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Fiche 3
Contrôle de l’assiduité des élèves et des professeurs / Evaluation des élèves

Texte de référence : note de service n° 83-165 du 13 avril 1983
« Les recteurs et les inspecteurs d’académie assurent une responsabilité directe dans la mise en place des enseignements de langue et culture d’origine, à la fois dans les domaines de l’organisation des enseignements, de l’affectation des enseignants et du contrôle des enseignants avec le concours des corps d’inspection. »
Il conviendra donc :
 «  De contrôler les enseignements (contenus et méthodes) dans la mesure où ils doivent être en conformité avec les principes du système éducatif français. »

Assiduité des enseignants et des élèves :

Le directeur de l’école doit contrôler la présence et l’assiduité des enseignants et des élèves en s’assurant :
· de la date de début et de fin des cours afin d’en avertir les familles concernées.

· de la présence des enseignants ELCO jusqu’à la date des vacances scolaires. (Dans l’hypothèse où le calendrier annuel diffère du fonctionnement habituel de l’école, le calendrier de l’ELCO est soumis, pour approbation, à l’inspecteur de la circonscription.)
· de la présence des enseignants ELCO tout au long de l’année. En cas d’absence de l’enseignant, le directeur informera les familles et préviendra l’inspecteur de la circonscription. L’inspecteur de la circonscription avertira l’inspection académique qui préviendra les autorités du pays concerné.
· du suivi des élèves, par la vérification des registres d’appel que doit lui remettre chaque mois l’enseignant ELCO pour signature. En cas d’absences répétées, le directeur avertira l’inspecteur de la circonscription pour avertissement aux familles.
Evaluation des élèves :

Des évaluations régulières sont indispensables pour évaluer les acquisitions des élèves.
Le résultat de ces évaluations doit être communiqué régulièrement aux familles. Le directeur prendra connaissance des appréciations portées sur les élèves du cours d’ELCO et signera le document qu’il joindra au document présentant aux familles les autres résultats.
Les résultats obtenus dans les cours d’ELCO doivent obligatoirement figurer dans le livret scolaire des élèves.

Dans le cas où l’enseignant intervient sur plusieurs écoles, un document spécifique permettra à l’enseignant de renseigner les résultats scolaires de tous les élèves dont il a la charge.

Le document d’évaluation sera présenté au conseil d’école par le directeur d’école en même temps que les programmes et une fiche synthèse déclinant les compétences attendues des élèves.
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